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President : L. C. Marcoux,

ler Vice-President : O. C. Morency,

2eme Vice-President : C. A. Langlois,
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ACTE OTNCOKPOKATTON

DE

L'UNION COMMERCIALE DE QUEBEC,

42-43 Victoria, Chap. 85.

ACTE POUR INCORPORER L'UNION COMMERCIALE
DE QUEBEC.

(Sanctionne le 31 Octobre 1879.)

ATTENDU qu'il existe depuis mil huit

cent soixante-et-quatorze, en la cite de

Quebec, une association connue sous le

nom de " 1' I
J nion Commerciale de Quebec,"

fondee dans le but de fournir aux commis

des diverges branches de commerce, des

moyens d'etude et d'instruction, d'avoir

une bibliotheque et des salles de lecture et

d'amusements, des jours de discussion et

lecture sur divers sujets et specialement

sur le commerce, et attendu que les per-

sonnes ci-apres nommees, officiers ou mem-
bres de cette association, ont demande a
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etre incorpores sous le rotn de :

" 1' Union

Commerciale de Quebec," et qir il est expe-

dient d'acceder a leur demande ; Sa Ma-

jeste, par et de l'avis et du consentement

de la Legislature de Quebec, decrele ce qui

suit

:

1. L. Cyrille Marcoux, Cleophas Moren-

cy, Charles F. Lacroix, Eugene Roy, Oscar

Archambault, Wilbrod G-aboury, Philibert

Huot, Louis Laperriere, Charles Ville-

neuve, Flavien T. Moffett, Joseph Marti-

neau, Henry A Bedard, Cyrille Gingras,

M. A. Labrecque, C. Achille Langlois, Si-

mon Gagnon, Joseph Lefrangois, Florent

Laliberte, Elzear St. Laurent, Joseph Clou-

tier, Samuel Gauvin, et telles autres per-

sonnes qui sont actuellement ou qui, a

I'avenir, deviendront membres de la dite

Union, serontet sont presentement consti-

tues en une corporation ou corps politique,

sous le nom de " 1' Union Commerciale de

Quebec."

2. La dite corporation, sous son nom
propre, aura succession perpetuelle, conti-

nuera a posseder comme proprietaire, tous

les biens meubles, livres, creances et objets

appartenant a la dite Union, lors de la

passation du present acte, et aura droit



d'aequerir et posseder, pour les fins de son

institution, par achat, donation, legs ou

autrement, des proprietes immobilieres,

jusqu'a concurrence d'une valeur annuelle

de cinq mille piastres, au-delA de la valeur

des immeubles occupes paret pour les fins

de la dite corporation ; avec pouvoir de

vendre, aliener et hypothequer telles pro-

prietes mobilieres et immobilieres, d'en

acquerir d'autres et de les remplacer.

3. La constitution et les reglements de

la dite association, en force lors de la pas-

sation du present acte, continueront, en

autant qu'ils ne sont pas modifies par les

dispositions de cet acte, d'etre la constitu-

tion et les reglements de la dite corpora-

tion, jusqu'a ce qu'ils aient ete changes ou

rappeles par les trois-quarts des membres
presents en personne ou par procureur, a

une assemblee generale convoquee specia-

lement a cet effet, pourvu qu'ils ne soient

pas contraires aux lois de la province, et

qu'ils soient approuves par le lieutenant-

gouverneur en conseiL

4. La dite corporation sera composee de

membres actifs, de membres titulaires et

de membres adjoin ts.



5. Pourront devenir membres aotift, tous

commis-vendeurs, teneurs de livres et lours

assistants, commis do banques et d'assu-

rances, operateurs de telegraphe, et tous

commis dans les bureaux de chemins de

fer ou d'etablissements s'occupantde finan-

ees ou d'industrie.

(j. Pourront devenir membre titulaires,

tous marehands et toutes personnes s'occu-

pant de finances ou de commerce, et qui ne

tombent pas sous la categorie des membres

actifs.

7 . Pourront devenir membres adjoints,

toutes personnes ne pouvant devenir mem-
bres actifs ou membres titulaires.

8. L'administration et le eontrole ab-

soiu des affaires de la dite corporation, re-

sideront tout entier chez les membres actifs

et dans Le bureau de direction, qui ne sera

compose que de membres actifs.

9. Le bureau de direction aura seul le

droit d'admettre les membres adjoints, et

il pourra les renvoyer quand ll le juge-

ra a propos, a la fin du trimestre alors

courant.

10. Les ofiiciers de la dite corporation,

continueront a rempiir les devoirs de leurs
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charges respectives, jusqu'a ce qu'ils aient

ete remplaces, et l'election des officiers au-

ra lieu le troisieme mercredi de fevrier de

chaque annee, pourvu que ce jour ne soit

pas un jour de fete, auquel cas l'election

aura lieu le lendemain.

1 1 . Dans lo cas ou l'election des officiers

n'aurait pas eu lieu au temps fixe, cinq

membres actifs, pourront apres un avis pu-

blie dans deux journaux quotidiens de la

viile de Quebec, pendant huit jours, con-

voquer une assemblee generale, pour pro-

ceder a la dite election.

12 . La dite association sera tenue de faire

rapport annuel de ses affaires a la legisla-

ture, dans les premiers quinze jours de cha-

que session

.





AEMES, SCEAU ET DEVISE

DE

L'UNION COMMERCIALE

DE QUEBEC.

L' Union Commerciale de Quebec adopte

pour amies un ecu parti, au premier de

sable a une main tenant une plume, cou-

leurs propres, au chef d'argent a trois

feuilles d'erable sinople ; au deuxieme

d'azure a une ancre d'or, avec la devise

" surgere tento " en exergue.

Le sceau de la dite Union Commerciale

portera le dit ecu circonscrit dans un cercle

ayant le nom de 1'Union et sa devise au

pourtour.





CONSTITUTION

KEG-LES ET REGLEMENTS

DE

L'UNIONCOMMERCIALEDE QUEBEC.

NOM DE LA SOCI^TlS.

La societe se forme sous le nom de
u L'Union Coramerciale de Quebec."

II.

BUT DE LA SOCIETE

.

Le but de la societe est :

Section 1. D'entretenir une salle de lec-

ture qui devra contenir les meilleures pu-

blications commerciales, scientifiques et

litteraires de la Puissance etde l'Etranger.

§ 2. De former une bibliotheque a la-

quelle les membres seuls auront acces.
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§ 3. D'offrir a ses membres l'avantage

d'unc discussion hebdomadaire sur des

questions, autant que possible, commercia-

les, et des lectures, auxquelles le public

sera ad mis, tend ant a repandre des con-

naissnnces plus vastes sur les ressourcesdu

pays, et particulierement sur les interets

commerciaux de notre ville Mais toutes

questions religieuses ou politiques seront

exclues de la discussion.

§ 4. De faciliter la reunion des commis

des di verses branches de commerce et de

finance, leur fournissant un moyen d'ap-

prendre a mieux se connaitre et l'avantage

d'un systeme de protection mutuelle.

§ 5. De mettre une salle d'amusementsa

la disposition des membres ou ceux-ci

pourront se delasser de leurs travaux jour-

naliers.

III.

QUALIFICATION DES MEMBRES.

Section 1. La societe se compose de

membres actifs, de membres titulaires et

de membres correspondants.

§ 2. Sera membre actif. tout commis

qui apres avoir ete presente a une assem-
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blee generale par deux membres actifs,

lesquel* en auront donne avis de motion

a l'assemblee generale precedente, et au-

ront depose entre les mains du tresorier

un droit d'entree de cinquante centins
;

aura ete ballotte et aura recueilli au

nioins les trois- quarts des votes des mem-
bres presents, en sa faveur.

§ 3. Au cas de non-admission ducandi-

dat, le droit d'entree lui sera remis.

§ 4. Sera membre titulaire, tout mar-

chand qui aura ete presente et admis aux

memes conditions qu'un membre actif,

moins le droit d'entree qui ne sera pas

exige.

§ 5. Tout membre actif entrant dans les

affaires pour son propre conipte cessera

d'etre membre actif mais sera de plein

droit membres titulaire, s'il le desire, pour-

vu qu'il en notifie le Secretaire-Archiviste.

§ 6. Sera membre correspondant toute

person ne qui ne residant pas dans les li-

mites de la cite de Quebec, s'obligera et

promettra de favoriser la societe de quel-

ques communications ou renseignements

utiles ou interessants.

9
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§ 7. L'election des membres correspon-

dants se fera de la meme maniere que celle

des membres actifs, mais ils n'auront pas

droit de vote.

§ 8. Dans le cas d rurgence Favis de mo-

tion pour Tad mission d'un candidat, pour-

ra etre dorme a une assemblee du Bureau

de Direction, pourvu qu'alors tel avis soit

affiche immediatement dans la salle par

le Secretaire-Archivistc, jusqu'au ballotta-

ge du candidat.

§ 9. II pourra aussi etre admis des mem-
bres adjoints aux conditions mentionnees

dans Particle IX.

| 10. Tout membreactif ou titulaireces-

sant d'etre qualifie comme tel sera de plein

droit membre adjoint, pourvu qu'il en noti-

fie le Secretaire Arehiviste. Le droit d'en-

tree ordinaire n'etant pas exige.

IV.

CONTRIBUTION.

Section 1. La contribution antmelle de^

membres actifs de la societe sera de quatre

piastres payables d'avance par trimestres

au premier des mois de Fevrier, Mai, Aout

et Novembre.
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Tout nouveau membre devra payer le

trimestre courant lors de son admission.

§ 2. Tout commis durant sa premiere

tmnee de service aura le privilege d'etre

admis membre actif a raison de deux pias-

tres parann^e payables aussi d'avance par

trimestres, plus le droit d'entree ordinaire.

A l'expiration de cette premiere annee

<Tengagement, ii devra payer la meme con-

tribution annuelle que tout autre membre
actif.

§ 3. La contribution annuelle des mem-
•bres titulaires sera de cinq piastres paya-

bles d'avance.

V.

EXCLUSION DES MEMBRES,

Pourra etre exclu de la societe :

Section 1. Tout membre qui devra plus

•de deux trimestres (6 mois) apres en avoir

reQu avis du Secretaire-Correspondant, Mais

tel membre qui desirera faire de nouveau

partie de la societe devra avant d'etre

presente, payer a la satisfaction du Bureau

de Direction tels arrerages dus par lui lors

de son exclusion.
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§ 2. Tout membre qui aura compromis

l'honneur, la dignite ou les interets de la

societe, mais dans ce cas le membre accuse

sera mis en demeure par lettre enregistree

de venir se disculper devant le Bureau de

Direction, avant que la demande d'exclu-

sion soit prise en consideration

.

§ 3. Tout membre qui fera partie d'une

societe secrete ou sera repute comme tel.

VI.

DEVOIKS 1>ES MEMBRES ACTIOS.

Tout membra actif devra :

Section 1. Assister a toutes les assem-

bles generates de la societe.

§2. JJurant les assemblees generales, les

membres doivent etre assis et decouverts

et le plus grand silence doit regner pour

ne pas nuire aux deliberation

§ 3. Se soumettre a tout ordre ou avis

legitime qui lui sera donne par le Presi-

dent ou son representant ; observer d'une

maniere particuliere le plus grand respect

envers les officiers de la societe et envers

tous les membres en general.
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VII.

POUVOIRS DES MEMBRES ACTIFS.

Tout membre actif pourra:

Section 1. Prendre part aux delibera-

tions dans les assemblies generalesct a la

discussion dans les seances.

§ 2. Voter dans tous les cas on une ques-

tion sera soumise a une assemblee gene-

rale.

§ 3. Avoir acces a la salle de lecture, a

la salle d'amusements et a la bibliotheque,

et em porter un volume a la fois qu'il ne

pourra toute fois garder plus de quinze

jours

.

§ 4. Tout membre actif se trouvantsans

emploi pour raisons valablcs pourra en

donncr avis an Secretaire- Archiviste en

y joignant de bons certificats, lequei les

soumettra au Bureau de Direction ; et le

President devra en donner communica-

tion a la proehaine assemblee generale en

invitant tous les membres a lui donner

leur assistance et fournir les informations

qu'ils auront en leur possession.

§ 5. Tout membre actif qui, a la fin d'une

annee desirera chancer de maison de com-
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mercc ou avoir une nouvelle situation

pourra, s'll le desire, en donner avis an

Secretaire-Archiviste en y jpignant de bons

certificats de son ancien patron pour etre

soumis au Bureau de Direction, lequel

pourra reclamer par la voix des journaux

pour telle situation

§ 6. Douze membres actifs pourront de-

mander la convocation d'une assemblee

speciale, en adressant au President une

demande par ecrit mentionnant le but pour

lequel telle assemblee est convoquee, et si

le President refuse, les requerants pourront

deposer leur requisition en double signee

et certifiee entre les- mains du Secretaire-

Archiviste qui devra la convoquer.

VIII.

DEVOIRS ET POUVOIRS DES MEMBRES

TITULAIRES.

Section I. Les membres titulaires au-

ront acces a la saile de lecture, a la biblio-

theque et a la salle de jeux avec les memes
privileges que les membres actifs.

§ 2. lis pourront assister aux assemblees>

generales de la societe, prendre part aux

deliberations, mais sans avoir aucun droit



de vote, excepte sur les sujets de discussion

pendant les seances de discussion ou ils

pourront voter, et ils n'aurontaucun droit

aux charges. Ils devront observer les

memes regies que les membres actifs.

IX.

MEMBRES ADJOfNTS.

Pourra devenir membre adjoint toute

personne non qualifiee a devenir membre
actif ou membre titulaire, et qui sera pre-

sentee dans les conditions sous-mention-

nees

:

Section 1. Le Bureau de Direction pour-

ra a chacune de ses seances regulieres, con-

sidercr l'admission de candidats comme
membres adjoin ts, pourvu qu'il y ait eu avis

donne a une seance precedente par un des

directeurs ou par iettre adressee au Secre-

taire-Archiviste par deux membres actifs

recommandant tel candidat, et que lors de

la consideration de telle admission, tel can-

didat ait un moteur et un secondeur, et

ait depose un droit d'entree de une pias-

tre; et tout candidat pour etre admis devra

reunir au moins les trois-quarts dos votes

des directeurs presents, la votation se fai-

sant au scrutin.
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§ 2. L'admission des membres aljoints

Bera a l'entiere discretion du Bureau do

Direction, et sans aucun droit d'appel a la

societe contre la decision du bureau.

§ 3. Dans le cas de non-admission, le

droit d'entree sera remis au candidat : —si

admis, le nouveau membre dcvra avantde

jouir de ses droits de membre adjoint, si-

gner l'acte d'adhesion a la constitution, et

payer au Tresorier le trimestre courant.

§ 4. La contribution annuelle des mem-

bres adjoin ts sera de six piastres payable

strictement d'avance par trimestre au pre-

mier des mois de fevrier, mai, aouit et no-

vembre.

§ 5. lis auront droit a lasalledele3ture, a

la bibliothequeet a la salle de jeux, tous les

jours, excepte les jours d'assemblees gene-

rales auxquelles, un quart des membres ac-

tifs presents pourront en aucun temps exi-

gor la retraite des membres adjoints qui

pourra^'ent s
T

y trouver ; ils no pourront

dans aucun cas prendre part Active aux af-

faires de la societe ; ils devront aux Kalles

de lectures et d'amusements observer les

memes reglements que les membres actifs

et titulaires

.
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§ 6. Lo Bureau do Direction aura plcin

pouvoirqinnd ille jugera a proposa l'expi-

ration d'un trimeslre, par un vote des trois-

quarts -des membres presents et apres avis

donne a cet effet, de rayer le nom de tout

membre adjoint ou meme de la classe en-

tiero des membres adjoints sans etre obli-

ge de leur en assigner les raisons, s'il ne

le juge pas expedient, pourvu que ce ou

ces membres devant etre rayes en aient ete

notifies au moins huit jours avant l'expira-

tion du trimestre.

ADHESION A LA CONST[TUTrON.

Les membres tant actifs que titulaires et

adjoints pour jouir des droits de 1'Union

seront tenus de souscrire a la Constitution

et aux reglements de la societe dans un

registre tenu a cet effet par le Secretaire-

Archiviste.

XI.

ASSEMBLIES Ofiv^R\LES ET STANCES

DE DISCUSSION.

II y aura tous les mercredis, assemblee

generale pour les affaires de routine, com-
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prenant a l'ordre du jour une seance de

discussion, a laquelle tous les membres

actifti ct titulaires pourront prendre part

sin- tel sujet choisi par le Bureau de Direc-

tion, et dont avis aura ete donne a l'assem-

blee precedente.

XII.

QUORUM DES ASSEMBLIES GENERALES

.

Le quorum des assemblies generales

sera de neuf membres actifs.

XIII.

ORDRE DES AFFAIRES DE ROUTINE AUX ASSEM-

BLIES g£n£rALES ET AUX STANCES DU

BUREAU DE DIRECTION.

Section 1. Les affaires de routine dc la

societe aux assemblies generales et
w
aux

seances du Bureau de Direction seront

prises dans l'ordre suivant:

Lecture du proces-verbal,

Ballottage des candidats.

Lecture des lettres.

Presentation des rapports.

Avis de motion.

Motions.

Ordre du jour.

Remarques et interpellations.
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§ 2. Toule motion presentee A nne assem-

Llee generate ou au Bureau de Direction,

pour etre prise en consideration devra etre

faitepar ecrit,avoir un moteur et un secon-

deur, et etre lue par le President.

§ 3. Un membre ne pourra dans les as-

semblies generates et les seances de dis-

cussion parler plus de deux fois sans le

consentement de l'assemblee.

§ 4. Lorsque deux membres so leveront

ensemble pour parler, le President decide-

ra lequel devra parler le premier, et sa de-

cision sera finale.

XIV.

AMENDEMENTS 1 LA CONSTITUTION.

Section 1. Tout membre actif qui desi-

rera faire amender les reglements ou y
ajouter quclques nouvelles clauses, devra

en donner avis par ecrit au Bureau de Di-

rection, lequel, s'il juge la consideration

de Tamendement opportune apres mures

deliberations, le soumettra au comite spe-

cial des amendements mentionnes dans la

clause 2eme de cet article, et en fera

ensuite rapport a l'assemblee generate
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poor son approbation; mais tel amende-

ment devra etre huit jours sous la conside-

ration de l'assemblee, et pour devenir en

force devra reunir les trois-quarts des vo-

tes des menbres presents en personne ou

par procureur.

§ 2. Le president actif, le Secretaire-A r-

chivistejes membresfondateurs les ex-pre-

sidents et ex-vice-presidents, tant membres
actifs que titulaires formeront un comite

special auquel le Bureau de Direction de-

vra soumettre tous amendements aux re-

glements, avant d'en faire rapport a l'as-

semblee generale; et ce comite special pour-

ra considerer ces amendements, en seance

j faire les remarques qu'il croira judicieu-

ses, ou simplement approuver les dits

amendements, et les remettre au Bureau de

Direction, sous huit jours, qui devra alors

inclure toutes telles remarques oil appro-

bation dans son rapport a l'asssmblee ge-

nerale.

XV.

DISPOSITIONS HEGLEMENTAIRES.

La societe pourra etablir en tout temps

tout reglement conforme a son but et non

contraire a la loi ou a son acte d'incorpo-

ration.
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XVI.

EXISTENCE DE LA S0CI£t£.

Section 1. La societe ne pourra se dis-

soudre ni disposer definitivement de ses

fonds et proprieties mobilieres et immobi-

le eres tant qu'il y aura plus de sept mem-
bres actifs qui en feront partie.

§ 2. Dans le cas ou sept membres actifs

seulement en feront partie, ils pourront

apres avis public de trois mois insere

dans un journal frangais et un journal an-

glais, payer toutes dettes contract.ees par

la societe, et decider comme bon leur sem-

blera de l'existence de la societe.

XVII.

ORGANISATION DE LA SOCllSTlS.

La societe sera organisee de la maniere

suivante :

President Honoraire.

President Actif.

ler Vice-President.

2nd Vice-President.

Secretaire-Archiviste.

Assistant-Secretaire-Archiviste.

Secretaire-Correspondant

.



Tresorier

.

Assistant -Tresorier.

Bibliothecaire.

Assistant- Bibliothecaire

.

XVIII,

BUREAU DE DIRECTION.

Le Bureau de Direction se composera

des officiers de la societe et de cinq mem-
bres choisis parmi les membres actifs.

XIX.

Election des membres du bureau de

direction.

Section 1. Les officiers et les membres
du Bureau de Direction seront elus a une

assemblee generate des membres actifs de

la societe qui aura lieu le troisieme mer-

credi de fevrier de chaque annee, et cette

election se fera au scrutin

.

§ 2. Tout membre qui n'aura pas paye

sa contribution jusqu'au 31 Janvier, n'aura

pas a la dite assemblee le droit de voter

pour l'election des officiers, et ne sera eli-

gible a aucune des charges de la societe.
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3o. Dans le cas ou l'election n'aurait pas

lieu au jour fixe par les reglements, les

offieiers alors en charge continueront a

gerer les affaires de la societe jusqu'a ce

qu'ils soient remplaces.

XX.

QUORUM DU BUREAU DE DIRECTION,

Le quorum du Bureau de Direction sera

de cinq membres.

XXL

AUDITEURS.

A l'assemblee annuelle, il sera nomme
deux auditeurs choisis parmi les membres

actifs ne faisant pas partie du Bureau de

Direction, par une motion faite a cet effet,

lesquels auditeurs devront examiner les

livres du tresorier, et auront plein pouvoir

de requerir tous documents et pieces justi-

ficatives qu'iis jugeront necessaires, et de-

vront faire rapport de leur audition a la

seance du Bureau de Direction precedant

l'assemblee annuelle.
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XXII.

DEVOIRS DU BUREAU DE DIRECTION.

Le Bureau de Direction devra :

Section 1. Tenir une seance reguliere

tous les vendredis, et chaque fois qu'ii en

sera requis par un avis special a cet effet

dc la part du Secretaire-Archiviste sur un

ordre du President.

§ 2. Prendre en consideration dans ses

seances toutes les affaires concernant la

regie de la societe.

§ 3. Determiner les sujets de discussion

lesquels pourront lui etre suggeres par

tout membreactifou titulairede la societe.

XXIII.

POUVOIRS DU BUREAU DE DIRECTION.

Le Bureau de Direction aura :

Section 1. Tous les pouvoirs necessaires

a raccomplissement de sa charge.

§ 2. Le pouvoir d'exclure un membre
de la societe avec le consentement des

trois-quarts des membres presents.
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§.3. Le pouvoirde regler toule question

de regie concernant 1'ad ministration de la

societe, et de refuser toute resignation non

envoyee par ecrit.

§ 4. Le pouvoir d'obtenir des rapports

du Tresorier et du Bibliothecaire dans

leurs charges respectives, apres avis de

motion donne a cet effet a la seance prece-

dente, mais tels rapports ne pourront etre

exiges plus dequatre fois durant l'annee.

§ 5. Le pouvoir de souscrire ou s'abonner

a tous livres, journaux et publications

qu'il jugera necessaire pour la societe, et

de faires toutcs depenses pour l'ameuble-

ment et le bon entretien des salles de la

societe.

§ 6. Le pouvoir de remplir toute place

vacante dans le Bureau de Direction par

la resignation, exclusion ou absence prolon-

ged d'un de ses membres, et telle election

se fera au scrutin.

§ 7. Le pouvoir de refuser toute resigna-

tion d'un membre endette enversla societe,

et continuer a charger au resignataire sa

contribution tant qu'il n'aura pas payer

ses arrerages, le tout a la discretion du

Bureau,

3
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XXIV.

VACANCES PAR EXCLUSION, RESIGNATION 00

ABSENCE.

Section 1. Toute vacance survenue dans

le Bureau de Direction par exclusion ou resi-

gnation sera remplie a laprochaine reunion

du Bureau de Direction par la nomination

d'un membre actifde la societe, qui restera

en charge jusqu'a la prochaine election

annuelle avec tous les memos pouvoirs

que les autres directeurs.

§ 2. Tout directeur qui s'absentera des

seances du Bureau de Direction pendant

trois mois consecutifs, pourra en etre exclu

par le dit Bureau.

XXV.

devoirs du president.

Le President devra :

Section 1. Presider toutes les assemblies

de la societe et les seances du Bureau de

Direction.

§ 2. Eepresenter la societe partoutou le

besoin et les circonstances l'exigeront.
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§ 3 Prendre en tout et partout i'interet

de la societe et de ses membres.

§ 4. Veiller a la stricte observation des

reglements de la societe, et voir a ce que

les membres et les officiers remplissent

leurs devoirs respectifs.

5o. Informer sans delai le Secretaire-

Archiviste de convoquer des assemblees

speciales du Bureau de Direction ou de la

societe lorsqu'il jugera la chose necessaire,

et chaque fois qu'une demande lui en sera

faite par ecrit par au moins douze des mem-
bres actifs.

§ 6. Oonstater et annoncer le resultat

des votes dans les reunions du Bureau de

Direction et aux assemblees generales de

la societe.

§ 7. Signer et approuver tout compte,

billet, cheque, ordre ou tout autre docu-

ment ayant pour but le paiement des de-

niers, autorise par le Bureau de Direction.

§ 8. Soumettre les proces-verbaux a Tap-

probation du Bureau de Direction et de la

societe, 'et une fois adoptes, les signer.

§ 9. Mettre a l'ordre tout membre qui

troublera d'une maniere quelconque les

deliberations du Bureau de Direction et de

ia societe.
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XXVI.

POUVOIRS DU PRESIDENT.

Le President pourra :

Section 1. Voter aux assemblees gene-

rales et aux seances du Bureau de Direc-

tion, mais seulement dans le cas ou il y
aura division egale de voix.

§ 2 . Prendre part aux deliberations du

Bureau de Direction, et aux seances de dis-

cussion dans les assemblees generates,

mais dans ce dernier cas il devra se faire

remplacer au fauteuil.

§ 3. 11 aura tous les pouvoirs inherents

a Vaccomplissement de sa charge.

§ 4. 11 pourra faire enregistrer son vote

sur un sujet de discussion, mais seulement

lorsqu'il y aura pris part.

XXVII.

DEVOIRS ET POUVOIRS DES VICE-PRESIDENTS,

Le premier Vice-President devra :

Section 1. Presider les assemblees gene-

rales et les seances du Bureau de Direction
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en l'absence du President, et dans ce der-

nier cas il aura a remplir tous les devoirs

de ce dernier,et jouira de tous ses pouvoirs.

§ 2. Le 2ieme Vice-President aura en

l'absence du ler Vice-President les memes
devoirs et pouvoirs.

XXVIII.

DEVOIRS DU SECR^TAIRE-ARCHIVISTE.

Le Secretaire-Archiviste devra :

Section 1. Enregistrer separementdans

des registres ten us a cet effet, les votes et

deliberations du Bureaude Direction et des

assemblies generates d'unemanierefidele,et

en faire un proces- verbal sous sa signature

pour chaque reunion ou assemblee.

§ 2. Mention ner dans les proces-verbaux

le nom des membres qui auront pris part

a la discussion dans les seances.

§ H. Convoquer les seances speciales du
Bureau de Direction et celles de la societe

chaque fois qu'il en sera requis par le Pre-

sident.

§ 4. Eire le gardien des archives de la

societe, et veiller avec le plus grand soin a

leur conservation.
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§ 5. Faire a l'ouverture de chaque reu-

nion du Bureau de Direction ou de la so-

ciety lecture du proces verbal de la seance

precedente, et le soumettre au president

pour sa signature.

§ 6. Tenir un livre de record dans lcquel

il inscrira par categorie, le nom de tous les

membres de la societe, leur residence, leur

branche de commerce et la date de leur

admission.

§ 7. Tenir un registre dans lequel il en-

trera le nom des membres actifs qui, se

trouvant sans emploi ou desirant changer

de situation a la fin d'une annee, lui en

feront la demande par ecrit, tel que pour-

vu dans les devoirs et pouyoirs des mem-
bres actifs; il entrera aussi le nom des

marchands qui ayant besoin de commis

s'adresseront a lui ou a quelque directeur,

et dans ce cas il devra en donner commu-

nication au Bureau de Direction.

§ 8. Donner a l'expiration de son terme

d'ofiice un rapport complet des procedes

du Bureau de Direction et des assemblies

generates depuis sa nomination, lequel

rapport devra indiquer le nombre des

membres admis, rejetes. ou rehabilites, et

le nombre total des membres.
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§ 9. Beineitre a son successeur sous un

delai de huit jours apres rexpiration de

son terme d'office, tous livres, papiers ou

documents se rapportant a sa charge.

XXIX.

DEVOIRS ET POUVOIRS DE L'ASSISTANT-

SECRETAIRE-ARCHIVISTE.

L'Assistant-Secretaire-Archiviste devra

Donner au Secretaire-Archiviste toute

I'assistance que ce dernier pourra requerir

de lui dansl'accomplissementde sa charge;

il aura a remplir les devoirs de ce dernier

lorsqu'il le remplacera, et jouira de tous

ses pouvoirs.

XXX.

DEVOIRS DU SECR^TAIRE-CORRESPONDANT.

Le Secretaire-Correspondant devra :

Section 1. jSTotifier par ecrit tout nouveau

membrede son admission etchaquemembre
expulse de la societe.

§ 2. II sera le correspondantde la societe,

et devra ecrire toutes lettres et correspon-
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dances qui pourront la concerner, et on

garder copio.

XXX [.

DEVOIRS DU TREVOR! KR.

Le Tresorier devra

:

Sectlon 1. Recevoir les contributions des

membres do la soeiete, en donner recu ot

porter tel montant au credit du mombre
qui aura paye.

§ 2. Pressor la collection de tous arrera-

ges d us a la soeiete et faire rapport au Bu-

reau de Direction des noms des membres
en retard, et se trouvant en contravention

avec les reglements.

§ 3. Tenir les comptes de la soeiete et

ouvrir a chaque membre un compte spe-

cial.

§ 4. Soumettre ses livres et documents

concernantlatresorerieaveoun etatd'ieeux,

a toute seance du Bureau de Direction qui

suivra cello ou par une motion a cot eftet,

il en aura ete requis, pourvu toutefois que

telle demande ne soit pas faite plus de

quatre fois duraut Tan nee.
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§ 5. Deposor les argents dans une Caisso

d'Economie d'ou il ne pourra les retirer

qu'avec la signature du President et la

sienne.

§ 6. Donner a chaque reunion du Bureau

de Direction un apertju des recottes et des

depenses depuis la derniere seance.

§ 7. Donner a l'expiration de son terme

d'office un compte-rendu, jusqu'au trente-

et-un Janvier, de sa gestion comme treso-

rier en produisant toutes pieces ou docu-

ments y relatifs. le montant des sommes
par lui pergues, le montant des depenses

encourues et la balance en mains.

§ 8. Eemettre a son successeur sous un

delai de huit jours apres l'expiration de

son terme d'office, tous livres ou docu-

ments se rapportant a sa charge, ainsi que

toutes sommes d 'argent, billets ou autres

valeurs en sa possession.

XXXII.

POUVOTRS DU TR^SORIER.

Le Tresorier pourra :

Section 1. Payer toutes sommes dues

par la societe, mais seulement apres avoir

fait approuver le compte par le President.
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§ 2. Garder en sa possession une somme
n'excedant pas cinq piastres.

XXXIII.

DEVOIRS ET POUVOIRS DE l'asSISTANT-

TRESORIER.

L'Assistant-Tresoner devra :

Donner au tresorier toute l'assistance

que ce dernier pourra requerir de lui dans

1'accomplissement de sa charge, il aura a

remplir les devoirs de ce dernier lorsqu'il

le remplacera, et jouira de tous ses pou-

voirs.

XXXIV.

DEVOIRS DU BIBLIOTHUcAIRE.

Le Bibliothecaire devra

:

Section 1. Prendre soin de tous livres et

journaux quelconque appartenant a la

societe, et en tenir un catalogue complet.

§ 2. Distribuer auxmembres qui lui en

feront la demande les volumes de la biblio-

theque dont il aura la clef; entrer dans un

registre tenu a cet effet le nom de tel mem-
bre, les titres des volumes pretes,et en pren-
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dre regu ; mais il ne pourra dormer qu'un

volume a la fois, et seulement pour Fespace

de qui nze jours.

§ 3. Distribucr sur les tables de la salle

de lecture toutes les feuilles periodiques

ainsi que revues, et voir a ce qu'aucune

d'elles ne soit emportee hors de la salle.

§ 4. Veiller a ce que les livres et publi-

cations ne soient pas emportes, dechires ou

perdus; dans le casd'une offence dece genre

il devra en faire rapport au Bureau de Di-

rection,et le membre en defaut sera tenu de

remplacer tels livres ou publications ou en

payer le dommage a la satisfaction du Bu-

reau.

§ 5. S'occuperdu bon fonctionnement de

la salle de jeux,et faire rapport au Bureau de

Direction de toute amelioration qu'il juge-

ra necessaire d'y apporter.

§ 6. Soumettre un rapport complet con-

cernantlabibliothequeet la salle de lecture,

a toute seance du Bureau de Direction qui

suivra celle ou par une motion a cet effet

on lui aura demande de faire tel rap-

port, pourvu toutefois que telle demande

ne soit pas faite plus de quatre fois durant

Tan nee. Neanmoins il devra faire rapport
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a chaque seance da Bureau de Direction

de tous livres ou journaux recus et des

feuilles qui n'auront pas ete regues.

§ 7. Donner a l'expiration de sa charge

un rapport rendant compte de sa gestion

commo Bibliothecaire, et faire connaitre

en produisant un catalogue complet, le

nom de tous les livres ou journaux recus

durant l'annee ecoulee.

XXXV.

PJUVOIRS DU BIBLIOTHECAIRE.

Le Bibliothecaire aura tous les pouvoirs

inherentsa l'accomplissementde sa charge.

XXXVI.

DEVOIRS ET POUVOIRS DE l/ASSISTANT-

BIBLlOTHlSCAIRE.

L' Assistant-Bibliothecaire devra :

Donner au Bibliothecaire toute l'assis-

tance que ce dernier pourra requerir de lui

dans raccompiissement de sa charge, il

aura A remplir les devoirs de ce dernier

lorsqu'il le remplacera, et jouira de tous

ses pouvoirs.
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XXXVII.

SALLE DE JEUX.

II pourra etre etabli de temps en temps

des reglements pour la salle de jeux, qui

seront affiches dans les salles de L'Union

Commerciale.
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